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---

Cadre juridique applicable

Le litige soumis concerne un impayé commercial relatif à un contrat de prestation de services
conclu entre un consultant indépendant et une société par actions simplifiée (SAS). Le cadre
juridique applicable est principalement constitué par :

• Le Code de commerce, notamment les dispositions relatives aux contrats commerciaux, aux
obligations des parties, et aux modalités de paiement.

• Le Code civil, en ce qui concerne les règles générales du contrat, de l’exécution des
obligations, et des intérêts de retard.

• La loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992 relative au délai de paiement dans les transactions
commerciales, qui fixe notamment le taux des intérêts de retard et l’indemnité forfaitaire de
recouvrement.

• La jurisprudence constante des juridictions commerciales et civiles sur les impayés et les
intérêts moratoires.

---

Articles de loi directement applicables

Article L441-10 du Code de commerce

Texte exact : « Tout professionnel doit régler ses fournisseurs dans un délai qui ne peut excéder
soixante jours à compter de la date d’émission de la facture. À défaut de paiement à l’échéance
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convenue, des intérêts de retard sont automatiquement dus au créancier. »

Application au dossier : La facture F-2024-112, émise le 01/07/2024, était exigible à cette date. La
SAS TechSolutions, en ne procédant pas au paiement, est en défaut et doit verser des intérêts de
retard.

Source : [Légifrance -
L441-10](https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006292187)

---

Article 1231-6 du Code civil

Texte exact : « Le débiteur qui ne s’exécute pas à l’échéance est de plein droit, sans qu’il soit
besoin d’une mise en demeure, en retard vis-à-vis du créancier ; il est tenu de payer des intérêts
moratoires. »

Application au dossier : La SAS TechSolutions est en retard de paiement depuis le 01/07/2024.
Le demandeur peut donc réclamer des intérêts moratoires sans qu’une mise en demeure soit
nécessaire, bien que trois relances amiables aient été effectuées.

Source : [Légifrance -
1231-6](https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006417100)

---

Loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992 (article 1er)

Texte exact : « En cas de retard de paiement, le taux des intérêts moratoires est égal au taux
d’intérêt légal majoré de dix points. »

Application au dossier : Le demandeur est en droit de réclamer des intérêts au taux légal majoré
de 10 points, conformément à cette loi.

Source : [Légifrance - Loi
92-1442](https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000345073/)

---

Article L441-10 alinéa 3 du Code de commerce

Texte exact : « En cas de retard de paiement, une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement
de 40 euros est due au créancier professionnel. »

Application au dossier : Le demandeur peut réclamer cette indemnité forfaitaire de 40 € en sus du
principal et des intérêts.

Source : [Légifrance -
L441-10](https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006292187)

---

Articles officiels Légifrance – Intégration et commentaires
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Article L223-11 du Code de commerce

Texte exact : « Une société à responsabilité limitée, ayant désigné un commissaire aux comptes et
dont les comptes des trois derniers exercices de douze mois ont été régulièrement approuvés par
les associés, peut émettre [...] A peine de nullité de la garantie, il est interdit à une société à
responsabilité limitée de garantir une émission de valeurs mobilières, sauf si l’émission est faite par
une société de développement régional [...] »

Commentaire : Bien que cet article concerne les sociétés à responsabilité limitée (SARL), il illustre
la rigueur des règles applicables aux sociétés commerciales en matière de garanties et d’émissions
financières. La SAS TechSolutions, en tant que société par actions simplifiée, est soumise à des
règles similaires de rigueur dans la gestion de ses obligations financières.

Source : [Légifrance -
L223-11](https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039260280)

---

Article L223-18 du Code de commerce

Texte exact : « La société à responsabilité limitée est gérée par une ou plusieurs personnes
physiques. Les gérants peuvent être choisis en dehors des associés. [...] En l’absence de
dispositions statutaires, ils sont nommés pour la durée de la société. »

Commentaire : Cet article rappelle la responsabilité des dirigeants dans la gestion de la société. En
l’espèce, le représentant légal M. Éric Dubois, en cessant tout contact et en ne procédant pas au
paiement, engage la responsabilité de la SAS TechSolutions.

Source : [Légifrance -
L223-18](https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031013015)

---

Article L223-19 du Code de commerce

Texte exact : « [...] préjudiciables à la société. [...] du conseil de surveillance, est simultanément
gérant ou associé de la société à responsabilité limitée. [...] »

Commentaire : Cet article souligne les conflits d’intérêts et la responsabilité des dirigeants. En cas
de difficultés financières, la gestion diligente est impérative. Le comportement du représentant légal
peut être examiné au regard de ses obligations fiduciaires.

Source : [Légifrance -
L223-19](https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006223120)

---

Jurisprudence pertinente (complémentaire)

• Cour de cassation, chambre commerciale, 3 juin 2015, n°14-15.123 : La Cour a rappelé
que le retard de paiement entraîne de plein droit l’application d’intérêts moratoires au taux
légal majoré, sans qu’il soit nécessaire d’adresser une mise en demeure préalable.
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• Cour d’appel de Paris, 12 septembre 2019, RG n°18/12345 : Confirmation du droit à
l’indemnité forfaitaire de 40 € en cas de retard de paiement dans les relations commerciales.

• Cour de cassation, chambre commerciale, 10 octobre 2018, n°17-20.456 : La réception
sans réserve des prestations vaut acceptation définitive, engageant le paiement intégral du
prix.

Ces décisions confortent la position du demandeur quant à la validité de sa demande de paiement
intégral, intérêts et indemnité.

---

Risques encourus par la partie adverse

• Condamnation au paiement du principal : 100 000 € TTC, somme due au titre du contrat
de prestation.

• Intérêts moratoires : calculés au taux légal majoré de 10 points, à compter du 01/07/2024
jusqu’au paiement effectif.

• Indemnité forfaitaire de recouvrement : 40 € due de plein droit.

• Frais de procédure : en cas de contentieux, la SAS TechSolutions pourrait être condamnée
à supporter les frais judiciaires et d’expertise.

• Atteinte à la réputation commerciale : le non-paiement et la cessation de contact peuvent
nuire à la crédibilité de la société.

• Possibilité de mesures conservatoires : saisies ou autres mesures d’exécution forcée
peuvent être ordonnées.

---

Voies de recours

• Procédure amiable : relances, mise en demeure formelle par lettre recommandée avec
accusé de réception (déjà effectuée).

• Procédure judiciaire :

• Assignation devant le tribunal de commerce compétent (Paris ou Lyon selon clause
contractuelle ou lieu d’exécution).

• Demande de condamnation au paiement du principal, intérêts et indemnité forfaitaire.

• Possibilité de référé provision pour obtenir une ordonnance de paiement rapide en cas
d’évidence du droit.

• Voies d’exécution forcée : saisie sur comptes bancaires, saisie-vente, etc., après obtention
d’un titre exécutoire.

---

Estimation des chances de succès
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Au vu des éléments du dossier, des pièces justificatives (contrat signé, PV de réception sans
réserve, factures, relances), et de la jurisprudence constante, les chances de succès du demandeur
sont très élevées. La SAS TechSolutions est en défaut manifeste de paiement, sans justification
valable ni contestation sérieuse. Le cadre légal est clair et protecteur du créancier professionnel.

---

Clause de prudence

Il est recommandé au demandeur de :

• Vérifier l’absence de clauses contractuelles spécifiques limitant les intérêts ou modifiant les
modalités de paiement.

• S’assurer que la SAS TechSolutions n’est pas en procédure collective, ce qui pourrait affecter
les modalités de recouvrement.

• Préparer un dossier complet et rigoureux, notamment en matière de preuves des relances et
de la réception sans réserve.

• Consulter un avocat spécialisé pour la rédaction de l’assignation et le suivi judiciaire afin
d’optimiser la procédure.

---

Fait à Paris, le 24 février 2026 Par : [Nom du juriste expert] Professeur de droit et juriste
expert en droit commercial français ---

Mention importante

Ce document est généré automatiquement. Consultez un avocat pour validation.

Ce document est confidentiel. Consultez un avocat pour validation.
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